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SECTION XIII
DISPOSITION FINALE

35. Le gouvernement peut, en tout temps, mettre fin
au présent programme et la Société ne peut, à compter
du jour de la prise d’effet de sa cessation, assumer toute
aide financière en application du présent programme à
l’égard d’une demande d’aide financière approuvée par
l’ARK après cette date.
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Gouvernement du Québec

Décret 394-2003, 21 mars 2003
CONCERNANT le versement d’une aide financière
spéciale de 1 000 000 $ à la Ville de Rouyn-Noranda

ATTENDU QUE, par le décret numéro 1478-2001 du
12 décembre 2001, la Ville de Rouyn-Noranda a été
constituée le 1er janvier 2002 à la suite du regroupement
des villes de Cadillac et de Rouyn-Noranda et des
municipalités d’Arntfield, de Bellecombe, de Cléricy, de
Cloutier, de D’Alembert, de Destor, d’Évain, de McWatters,
de Mont-Brun, de Montbeillard et de Rollet ;

ATTENDU QUE, même si le projet initial du gouverne-
ment ne visait que les municipalités qui faisaient partie
de l’agglomération de recensement, soit sept municipa-
lités plutôt que treize, les intervenants politiques et autres
du milieu en sont vite venus à la conclusion qu’un
regroupement à l’échelle de l’agglomération de recense-
ment seulement aurait eu pour effet d’isoler six petites
municipalités et de remettre en question la viabilité de la
municipalité régionale de comté (MRC) de Rouyn-
Noranda ;

ATTENDU QUE, dans cette perspective, la Ville de
Rouyn-Noranda a accepté de procéder à un regroupe-
ment à l’échelle de toutes les municipalités de la MRC ;

ATTENDU QUE la mise en place de la nouvelle Ville de
Rouyn-Noranda contribue à dynamiser les municipalités
périphériques et rurales de la MRC qui bénéficiaient de
très peu de ressources techniques et financières ;

ATTENDU QU’il y a lieu de reconnaître le caractère
particulier de la nouvelle ville dont le territoire s’étend
sur une superficie de 6 436 kilomètres carrés ;

ATTENDU QUE le travail déjà entrepris pour la mise en
place de la ville nouvelle se poursuit afin de favoriser
une occupation dynamique de ces territoires et la mise
en place des services municipaux sur l’ensemble de
ceux-ci ;

ATTENDU QU’en matière de protection contre l’incen-
die, la mise à niveau des services existants a nécessité un
redéploiement rapide et coûteux de ses ressources sur
des territoires qui ne bénéficiaient pas de la protection
requise en cette matière ;

ATTENDU QUE la première année d’existence de la
nouvelle ville a permis de constater que les services
offerts par plusieurs petites municipalités et la façon de
rendre ces services ne correspondent pas aux normes
d’une ville de plus de 40 000 habitants ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3 du Règlement
sur la promesse et l’octroi de subventions (R.R.Q., 1981,
c. A-6, r.22) et ses modifications subséquentes, tout
octroi et toute promesse de subvention doivent être
soumis à l’approbation préalable du gouvernement, sur
recommandation du Conseil du trésor, lorsque le mon-
tant de cet octroi ou de cette promesse est égal ou
supérieur à 1 000 000 $ ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Affaires municipales et de la
Métropole :

QU’il soit autorisé à verser une aide financière spé-
ciale de 1 000 000 $ à la Ville de Rouyn-Noranda ;

QUE cette aide soit payée en un seul versement, au
cours de l’exercice financier 2002-2003.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS
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Décret 396-2003, 21 mars 2003
CONCERNANT une entente entre l’Administration
régionale Kativik et le gouvernement du Canada rela-
tivement au corps de police régional Kativik

ATTENDU QUE l’Administration régionale Kativik a
l’intention de conclure une entente avec le gouverne-
ment du Canada par laquelle il lui versera une contribu-
tion financière de 700 000 $ pour le financement d’une
partie des coûts d’opération du corps de police régional
Kativik ;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 351.1 de la Loi sur les villages nordiques et l’Admi-
nistration régionale Kativik (L.R.Q., c. V-6.1), l’Admi-
nistration régionale doit obtenir l’autorisation du
gouvernement pour conclure une entente avec le gouver-
nement du Canada ;
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